
 

 Mr Bénard n’a pas pris part ni à l’étude, ni à la délibération, ni à la décision. 

  

 

 
 

 

  

 

   
 

 
 



  

 

 

 
  

 
 

 

 

 

 
 
 

  
 
 

 en application de l’article 12 – forfait du règlement des championnats jeunes, 
 

  
 



  

 

 en application de l’article 12 – forfait du règlement des championnats jeunes, 
 

  
 

 
 

 

 
 

 

 



  

 

 
 

 

 

 

 
  

 
  

 
  

 
  



  

 

 

 

 

 
 

 



  

 

 

  

 

 
 

 
 

  
 

 

  
  

 


